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Entreprise ou centre de formation : 

Inscrire des candidats au DCL en prenant en charge leurs frais d’inscription 
 

!  En amont de l’inscription à une session d’examen : 
Conventionner avec Aix-Marseille Université, chargée du pilotage opérationnel du DCL  par 
le Ministère de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche : 
 

o Obtenir auprès du centre national DCL (dcl@education.gouv.fr) la « convention de 
paiement des frais d’inscription au DCL » 

o Remplacer les informations surlignées en jaune par celles de votre centre de 
formation, imprimer en 2 exemplaires, ajouter tampon et signature 

o la retourner par la poste avec : 
 - un RIB 
 - une attestation de numéro de Siret ou Siren 

Adresse d’expédition : 
 Aix-Marseille Université 
 Centre national DCL 
 Case A 
 3 Place Victor Hugo 
 13331 MARSEILLE cedex 3  

 
!  Consulter le calendrier des sessions du DCL pour connaître les dates d’ouverture et 
de clôture des inscriptions à la session concernée. 
Calendrier 2015/2018 publié au BO du 03/08/2015 : 
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=91839 
 

	  
 
Les inscriptions se réalisent sur le site www.education.gouv.fr/dcl, via le menu « s’inscrire au 
DCL ». Au moment de l’inscription, seules les sessions ouvertes en inscription seront 
proposées dans le menu déroulant. 
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!  Procéder à l’inscription d’un/e candidat/e à une session du DCL ouverte en 
inscription  
L’inscription peut être réalisée : 

o par le/la candidat/e lui/elle-même 
o par le centre de formation ou l’entreprise	  

	  
Un clic sur le lien « Je m’inscris au DCL » ouvre une nouvelle page : 

 
Sélectionner : 

- la session ouverte en inscription 
- le réseau des rectorats (seul organisateur du DCL) 
- l’académie, ouverte pour cette langue, dans laquelle il a été choisi de réaliser cette 

inscription 
- émettre une préférence sur le département où le/la candidat/e préfèrerais passer 

l’examen 
Exemple : 

 
 

 
Il est obligatoire de remplir tous les champs précédés d’une * 
 



     OS-MO C 02/10/2015 

Inscrire un candidat au DCL avec prise en charge des frais d’inscription                       Page 3 sur 4 

 
A noter : Si l’organisme de formation ou l’entreprise souhaite recevoir le courrier de demande 
de confirmation, saisir les coordonnées postales de la structure dans les champs 
« adresse » « Adresse suite », Code Postal » « Ville » de l’adresse du/de la candidat/e. 
 

 
 

L’enregistrement de l’inscription est confirmé par un écran qui s’affiche et communique 
toutes les informations importantes en lien avec la session et l’académie choisies: 

 
Le bouton « accueil » renvoie vers la page présentée en début de ce chapitre. 
 
En cas d’inscriptions en nombre : 
Un clic sur la flèche « page précédente » de votre navigateur internet affiche de nouveau la 
fiche pré-remplie pour le/la candidat/e que vous venez d’inscrire.  

 
 
Vous n’aurez plus qu’à remplacer les coordonnées par celles d’un/e nouveau/velle 
candidat/e puis valider de nouveau pour l’inscrire, revenir ensuite en arrière via votre 
navigateur etc.... 
 
!  Confirmer une inscription d’un/e candidat/e  
 
A la date de fin des inscriptions à une session donnée, au plus tard, le centre national envoie 
par la poste les courriers de demande de confirmation.  
Ils sont envoyés à l’adresse renseignée dans la fiche d’inscription du/de la candidat/e.  
Ceux-ci sont nominatifs et reprennent certains éléments essentiels de l’inscription réalisée 
en ligne. 
 
Attention : Il sera important de bien vérifier les coordonnées de la personne candidate à 
l’examen et d’éventuellement les corriger dans l’espace prévu à cet effet : une partie de ces 
informations figurera sur le diplôme signé par le/la recteur/trice dont il ne pourra être délivré 
de duplicata. 
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Les confirmations d’inscription doivent mentionner les coordonnées de la structure qui prend 
en charge les frais d’inscription. 

 
o Cas d’un/e candidat/e qui confirme lui/elle-même son inscription prise en charge par 

un organisme de formation ou une entreprise : 
Il est obligatoire de retourner le courrier de confirmation signé, scanné par mail, ou par la 
poste, sans y joindre de règlement. 

 

o Cas d’un organisme de formation ou entreprise qui confirme l’inscription et la prise en 
charge des frais d’inscription d’un/e ou plusieurs candidat/e/s : 

Il est obligatoire de renvoyer par mail à  dcl@education.gouv.fr  le scan du/des courrier/s de 
confirmation d’inscription des candidats souhaitant passer leur DCL 
 
Dans les deux cas :  
Envoyer au CNDCL une attestation, à entête de l’organisme de formation ou de l’entreprise, 
listant, pour chaque session du DCL, les noms de tous les candidats dont les frais 
d’inscription sont pris en charge. Celle-ci devra être dûment tamponnée et signée. Elle 
servira de base à la facturation de l’organisme de formation ou entreprise, comme mentionné 
dans la convention de paiement des frais d’examen. 
 
Toutes ces formalités réalisées, les services académiques du DCL prendront en compte 
l’inscription de ces candidats. Ils leur enverront, au plus tard une dizaine de jours avant la 
date de l’examen, une convocation précisant le lieu et l’heure exacts de passage de leur 
examen. 

Cocher cette 
case 

Renseigner les coordonnées 
de l’organisme qui finance 

les frais d’inscription 


